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1. Introduction

- Ratification de la CIMAP par la RDC: le 02 mai 2002.

- Entrée en vigueur pour la RDC: le 01 novembre 2002.

- Ferme engagement de la RDC d’appliquer la convention.

- Récurrence des conflits armés d’origine exogènes et
endogènes : obstacles à la mise en œuvre des clauses.

- Conséquences des guerres en RDC : dissémination des
mines et REG, rareté des denrées alimentaires et baisse
de la mobilité suite à la pollution des terres, une des
ressources vitales.



- Aussi, afflux des déplacés internes et réfugiés, difficultés
du déploiement de l’aide humanitaire , affaiblissement de
l’autorité de l’Etat.

- Réponse à la contamination = articulation de l’action
contre les mines et REG.

- La LAM = développement durable.

Introduction (suite)



2. ERM et le Développement 

- Dynamique née suite à l’horreur et aux accidents dus aux
mines et REG.

- Liaison Communautaire = interface entre LAM et
Communautés affectées. Ex.: Les comités villageois en
Province orientale, modèle de développement à la base.

- Acteurs en ERM en RDC:
� EQUATEUR : HIB, HU, MAG, TOSALISANA et ILDI

� Province ORIENTALE : ADIC, BADU, DCA, HIB, MECHEM et SYLAM ;

� MANIEMA : DCA et HIB ;

� NORD-KIVU : HIB et SYLAM ;

� SUD-KIVU : ADIC, BADU, DCA ;

� KATANGA : DCA et MAG.



2. ERM et le Développement (Suite)

En termes de statistique :



3. Déminage Humanitaire et Développement
- Gamme d’activités qui conduit à la suppression de la

menace.

- Effort de la mise sur pied de la capacité opérationnelle
nationale.

- Illustrations :

a) Dépollution et remise à disposition des terres des
aéroports de Manono et Kalémie au Katanga, Gemena
à l’Equateur, Bangoka à Kisangani.

b) Décontamination voies de Communication.     

Ex.: District de Tanganyika dans le Katanga.



Dépollution Aéroport de KISANGANI



Dépollution Aéroport de GEMENA



Décontamination voie de communication District de Tanganyika



Utilisation route dépolluée (Dist. Tanganyika)



Exploitation commerciale route dépolluée à l’Equateur.



c) Stockage réglementaire et destruction stocks     
défectueux issus DDR.

3. Déminage Humanitaire et Développement (Suite)

Un des dépôts avec munitions mal stockées



Chef coutumier chassant les démons avant la 
destruction



3. Déminage Humanitaire et Développement (Suite)

d) Décontamination du Village Tchangatchanga déserté
suite à la pollution.

Dépollution du Village Tchangatchanga



3. Déminage Humanitaire et Développement (Suite)

En termes de statistique :



4. Assistance aux victimes et Développement

- Réduction conséquences médicales et psychologiques
par l’appui accordé aux victimes en vue d’assurer leur
réconfort, leur réinsertion et leur monitoring dans la
communauté.

- En RDC, évolution remarquable avec aide des partenaires
(CICR), malgré qu’il soit difficile et pas nécessaire de
distinguer les victimes des mines et REG des autres
vivant avec handicap. 



4. Assistance aux victimes et Développement (suite)

En termes de statistique :



5. Action contre les mines et REG face à la
protection de l’environnement

- Etude du corps de génie FARDC : rapprochement LAM et
protection de l’environnement.

- Gestion ressources naturelles : terre, substrat activités
humaines (mobilité, activités agropastorales…).

- Gestion retombées activités militaires. Ex: pollution
pyrotechnique par mines et REG.

- LAM = Protection de l’environnement.

- FARDC et PNC devraient élargir leur mission jusqu’à la
protection de l’environnement en y incorporant l’action
contre les mines et REG (installation des Conseillers en
environnement pour mesures préventives, curatives et
dissuasives).



5. Conclusion

- La LAM concoure au bien être de l’Humanité.

- La Dépollution contribue à la préservation de la nature
mieux de l’Environnement; 



JE VOUS REMERCIE 

DE VOTRE PARTICULIERE ATTENTION


